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AGRILEADER C‐UREE 

Aliment Minéral pour Ovins, Bovins et caprins  

Mode d'emploi :  

Pour l'urée, il ne faut pas dépasser les apports journaliers suivants : 25 gr par 100 kg de poids vif pour les vaches 

laitières et 30 gr par 100 kg de poids vif pour les bovins engrais.  

0.0 % du phosphore soluble dans l'acide citrique à 2 %.  

100.88 % de la protéine brute totale est apportée sous forme d'ANP. Veillez à ne pas dépasser 65 g / 100 kg de  

PV de protéines brutes apportées sous forme d'ANP.  

Cet aliment contient 40.48 % d' ANP.  

Urée : 88.00 % dans la formule.  

Composition:  

Urée, Carbonate de calcium, Sel  

Constituants analytiques (pour cent) :  

Cendres Brutes                           11.9 %  

Calcium                       4.0 %  

Sodium                       0.4 %  

Additifs :  

Urée et ses dérivées  

3d1 Urée                       88.0 %  

  


